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EN MOYENNE, CHACUN DE NOUS JETTE PLUS DE 7 KG DE TEXTILES PAR AN À LA POUBELLE. 
POURTANT, QU’ILS SOIENT USÉS, TROUÉS OU DÉMODÉS, TOUS LES TEXTILES PEUVENT ÊTRE 
RÉUTILISÉS, RECYCLÉS OU TRANSFORMÉS S’ILS SONT DÉPOSÉS AU BON ENDROIT !

textiles
Sortons nos textiles 
de nos poubelles ! 

DOSSIER PRATIQUE

AUJOURD’HUI, DEUX TEXTILES 
SUR TROIS FINISSENT À 

LA POUBELLE, ALORS 
QU’ILS POURRAIENT ÊTRE 

REUTILISÉS OU RECYCLÉS. 

TEXTILES, VOUS AVEZ DIT 
TEXTILES ?

Chacun d’entre nous consomme  
environ 9,2 kg de textiles par 
an et en jette plus de 7 kg dans 
la poubelle noire... Pourtant, 
presque tous nos « textiles » 
peuvent trouver une nouvelle 
vie : 
- nos vêtements, 
- notre linge de maison, 
- nos chaussures, 
- notre petite maroquinerie.

COMMENT ÉVITER 
LE GASPILLAGE ?

     En achetant moins, mais 
mieux (matières, logos, 
origine...),

     En faisant du shopping  
seconde main (sites internet 
spécialisés, vides greniers, 
dépôts-vente…),

     En prenant soin de ses 
vêtements pour qu’ils durent 
plus longtemps.
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S’ils sont jetés à la poubelle, nos vêtements seront 
mélangés avec les autres déchets non ou peu 
valorisables pour être enfouis. Quel gâchis !

  S’ils sont usés, déchirés, 
détendus, décolorés…, les 
textiles peuvent servir de 
chiffons ou être déposés dans 
une borne textile pour être 
recyclés.

« Les sous-vêtements, les 
maillots de bain, les collants 

et même les voilages 
sont aussi acceptés 

dans les bornes textile. »

PLEIN D’IDÉES 
POUR NE PAS LES JETER !

   S’ils sont en bon état, les 
textiles peuvent être donnés 
aux proches (la cousine, 
le petit-fils du voisin...). Ils 
peuvent être aussi confiés à une 
recyclerie, vendus sur internet, 
sur un vide-grenier, dans un 
dépôt-vente. Enfin, ils peuvent 
être déposés dans une borne 
textile pour être réutilisés.
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DES DÉPÔTS SONT 
RÉUTILISÉS EN FRANCE 

OU À L’ÉTRANGER 
et 35 % sont recyclés.  

65%65%

JAMAIS DANS LA POUBELLE, TOUJOURS DANS LA BORNE ! 

QUE DEVIENNENT-ILS APRÈS ?

À la BORNE TEXTILE, 
4 consignes simples :

Je dépose mes textiles 
propres et secs

J’attache mes 
chaussures par paires

Je protège mes textiles 
dans des petits sacs 

bien fermés

Je les dépose à 
l’intérieur de la borne 

(et pas à côté)

Gérées par des acteurs de 
l’économie sociale et solidaire, 
les bornes textile s’inscrivent 
pleinement dans l’économie 
circulaire. Ces entreprises 
créent souvent des emplois 
dans la filière, notamment pour 
les personnes en insertion 
sociale ou professionnelle.

Le territoire Trifyl compte plus 
de 400 conteneurs dédiés aux 
textiles. Une borne textile est 
à disposition dans chaque 
déchèterie Trifyl. 

Trouvez la borne la plus proche de 
chez vous sur refashion.fr

Les textiles et chaussures récupérés 
dans les bornes peuvent : + d’info sur refashion.fr

Refashion est l’éco-
organisme de la Filière 

Textile d’habillement, 
Linge de maison et 

Chaussure. Il assure, 
pour le compte de plus 

de 5000 entreprises, 
la prise en charge de 
la prévention et de la 

gestion de la fin de vie 
de leurs produits 

mis sur le marché.

Attention : les textiles doivent être propres et secs. S’ils 
sont humides ou tâchés (de graisse ou de peinture), ils 
ne pourront pas être recyclés. 

être redistribués gratuitement 
aux plus démunis par l’association 
partenaire de la collecte ;

être revendus au profit d’une 
action sociale particulière ;

être expédiés à l’étranger ;

être recyclés pour servir à 
la fabrication de matériaux 
isolants, d’équipements 
automobile...


